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1 Contexte et justification 

Dans le but de poursuivre les actions engagées dans le domaine de la protection sociale, du 

développement communautaire et de la lutte contre les risques de fragilité, conflit, violence (FCV) 

et les changements climatiques, les Gouvernements du Bénin, de la Côte d’Ivoire, du Ghana et du 

Togo ont obtenu auprès de la Banque mondiale un financement de 450 millions de dollars US pour 

la mise en œuvre du Projet de Cohésion sociale des régions nord du Golfe de Guinée (COSO). 

Au Togo, le financement du projet est de 60 millions de dollars US, et sa mise en œuvre est assurée 

par l’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB) en collaboration avec les 

différents ministères sectoriels notamment le ministère de la sécurité et de la protection civile, le 

ministère de l’administration territoriale et des collectivités locales, le ministère en charge de la 

planification avec l’appui de la Primature. Le projet est mis en œuvre dans les régions Centrale, 

Kara et des Savanes. 

L’objectif de développement du projet est d’améliorer la collaboration régionale et la résilience 

socioéconomique et climatique des communautés frontalières dans les régions cibles du nord des 

pays du Golfe de Guinée exposés aux conflits et aux risques climatiques par le biais d'un dialogue 

régional et d'investissements dans la zone frontalière.  

Le Togo fait face à des défis importants en raison de la crise en cours dans le Sahel. En effet, la 

région du Sahel est en proie à l'instabilité politique, aux conflits armés et à l’extrémisme violent, qui 

ont entraîné un déplacement massif de populations. Etant un pays voisin, le Togo est directement 

affecté par les effets débordants de cette crise, notamment dans la région des Savanes, qui est de 

plus en plus menacée par l’insécurité et l’extrémisme violent avec des attaques terroristes dans les 

préfectures de Kpendjal, Kpendjal – Ouest, Cinkassé et Tône occasionnant des pertes aussi bien 

en vies humaines que des biens matériels. A ce contexte sécuritaire fragile, s’ajoutent les conditions 

sociales et économiques peu favorables à la population des Savanes en général, aux jeunes et 

femmes en particulier. 

L’augmentation de la violence et de l'insécurité dans la région des Savanes entraîne des 

déplacements internes au sein des communautés fuyant la violence. Le déplacement des 

populations exerce une immense pression à la fois sur les populations concernées et sur les 

communautés d'accueil. L'afflux de personnes déplacées accroît les pressions sur les ressources, les 

infrastructures et les services sociaux de base dans des zones d’accueil qui connaissent déjà des 

défis en matière de développement. En outre, les personnes déplacées sont confrontées à des défis 

tels que l'accès limité à des besoins de base tels que les abris, l'eau potable, les soins de santé, et 

l'éducation. La perturbation des moyens de subsistance et des structures communautaires 

traditionnelles aggrave également la vulnérabilité de la population déplacée. De plus, les 

communautés d'accueil sont confrontées à des demandes supplémentaires sur leurs ressources, 

notamment l'accès à l'alimentation, à l'eau et aux soins de santé, intensifiant ainsi les pressions 
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économiques et sociales existantes. Tout ceci constitue d’éventuels facteurs aggravants de la 

vulnérabilité socioéconomique des communautés, donc de la cohésion sociale et des risques de 

fragilité, conflits et de violence (FCV).  

Dans le contexte de ces défis pressants, il est essentiel de mener une évaluation approfondie pour 

comprendre les besoins et priorités tant des personnes déplacées que des communautés d'accueil. 

En outre, l'exploration et la promotion d'une approche de développement conduit par la 

communauté pourraient offrir une solution durable et participative pour répondre aux problèmes 

humanitaires urgents découlant de la crise du Sahel au Togo. Une telle approche permet aux 

communautés de participer activement à la conception et à la mise en œuvre de solutions, ce qui 

peut conduire à des interventions humanitaires plus efficaces et adaptées aux réalités locales. 

 C’est face à cette situation délétère, que l’ANADEB, en collaboration avec la coordination PURS, 

envisage réaliser cette évaluation. Les présents termes de références sont élaborés pour cadrer 

l’étude. 

2 Objectifs 

Cette étude a pour objectif de faire une évaluation approfondie pour comprendre les besoins et 

priorités tant des personnes déplacées que des communautés d'accueil dans la zone d’intervention 

du projet afin d’aider l’ANADEB et la coordination PURS à mener des actions ciblées sur les 

véritables priorités. 

Il s’agit plus précisément de :  

• Réaliser une évaluation approfondie des besoins et priorités des personnes déplacées et des 

communautés d'accueil au Togo, en tenant compte de divers facteurs tels que l'abri, la 

sécurité alimentaire, la santé, l'éducation, la sécurité, les questions foncières et légales, les 

moyens de subsistance et la cohésion sociale. L’analyse des besoins, doit être désagrégée 

genre et par groupe d’âge. 

• Identifier les ressources (humaines, matérielles) et capacités existantes (techniques et 

organisationnelles) au sein des communautés affectées qui peuvent être mises à 

contribution pour soutenir une approche de développement conduit par la communauté, 

• Analyser et évaluer les avantages potentiels et les défis de la mise en œuvre d'une approche 

de développement conduit par la communauté pour répondre aux besoins et priorités 

identifiés, 

• Assurer l'établissement d'une liste complète des villages et cantons prioritaires pour 

d’éventuelles opérations futures 

• , en fonction de leur vulnérabilité et de la gravité de l'impact du déplacement, 
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• Effectuer une évaluation pour identifier les groupes les plus vulnérables parmi les 

personnes déplacées et les communautés d'accueil, en veillant à des interventions ciblées et 

adaptées pour répondre à leurs besoins spécifiques, 

• Faire un inventaire des principaux partenaires et prestataires de services dans le secteur 

humanitaire qui peuvent être pertinents dans le cadre des efforts de réponse, 

• Evaluer les capacités des acteurs humanitaires inventoriés à mettre en place une approche 

conduite par les communautés, les modes de collaboration entre les acteurs de l'humanitaire 

et les comités établis par les communautés, 

• Fournir une liste complète des types d'interventions à privilégier en fonction des 

conclusions de l'évaluation, des ressources disponibles et des besoins des groupes les plus 

vulnérables, 

• Identifier les lacunes de financement et les besoins financiers nécessaires pour mettre en 

œuvre les interventions prioritaires de manière efficace. 

3 Résultats attendus 

Les résultats suivants sont attendus : 

• La liste des besoins et priorités des personnes déplacées et des communautés d'accueil dans 

la zone du projet est établie ainsi que les types d'interventions prioritaires à mettre en oeuvre 

au regard des conclusions de l'évaluation, des ressources disponibles et des besoins des 

groupes les plus vulnérables,  

• Les localités les plus vulnérables (villages et cantons) et prioritaires pour bénéficier de 

l’appui sont connues ; l'étude va se baser sur des facteurs de fragilité qui seraient définis 

pour cadrer cette priorisation ; 

• Une cartographie des groupes les plus vulnérables parmi les personnes déplacées et les 

communautés d'accueil est faite et des interventions ciblées et adaptées pour répondre à 

leurs besoins spécifiques proposées, 
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• Les atouts et défis pour la mise en œuvre d'une approche de développement conduit par la 

communauté pour répondre aux besoins et priorités identifiés sont analysés, 

• Les capacités du gouvernement local à soutenir la livraison de l’aide humanitaire sont 

évaluées, 

• Les ressources et les capacités existantes au sein des communautés affectées sont évaluées, 

• Les besoins en financement pour mettre en œuvre les interventions prioritaires sont 

évalués, 

• La liste des partenaires et prestataires de services dans le secteur humanitaire à mobiliser 

dans le cadre des efforts de réponse est établie. 

4 Tâches du consultant 

Sous l'autorité de l'ANADEB et en collaboration avec la coordination PURS, le consultant devra, 

au minimum, réaliser les activités suivantes :  

• Elaborer la note méthodologique de conduite de l’étude avec les outils à utiliser et le chronogramme 

d’exécution qui sera présentée et validée à une réunion de cadrage et de démarrage de l’étude. Le consultant 

pourra peut-être s'appuyer sur des outils existants, tels que les questionnaires MSNA ("multisectoral needs 

assessment") développés par l'OIM, ou les "boîtes à outils" sur les facteurs de vulérabilité: 

https://www.iom.int/fr/boite-outils-devaluation-des-facteurs-individuels 

https://www.iom.int/fr/boite-outils-devaluation-des-facteurs-communautaires 

https://www.iom.int/fr/boite-outils-devaluation-des-facteurs-au-niveau-des-menages/familles 

• Examiner les données, les rapports et les documents pertinents existants sur le déplacement 

et les réponses humanitaires au Togo et dans la région du Sahel ; les leçons seraient tirées 

des expériences des autres pays ; 

• Décrire les arrangements institutionnels actuels pour la gestion de la réponse- au Togoaux 

niveaux central et local ; 

• Effectuer des visites sur le terrain dans des zones sélectionnées touchées par le déplacement 

et dans des communautés d'accueil de la région des Savanes pour recueillir des données 

primaires et dialoguer avec les principales parties prenantes, notamment les personnes 

déplacées, les membres des communautés d'accueil, les autorités locales, les ONG et autres 

acteurs concernés, 

• Utiliser des méthodes appropriées de recherche quantitative et qualitative pour évaluer les 

besoins et les priorités des personnes déplacées et des communautés d'accueil, 

• Identifier et analyser les projets potentiels de développement conduit par la communauté 

qui correspondent aux besoins et priorités identifiés, 

https://www.iom.int/fr/boite-outils-devaluation-des-facteurs-individuels
https://www.iom.int/fr/boite-outils-devaluation-des-facteurs-communautaires
https://www.iom.int/fr/boite-outils-devaluation-des-facteurs-au-niveau-des-menages/familles
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• Réaliser un exercice d'inventaire des principaux partenaires et prestataires de services dans 

le secteur humanitaire qui peuvent contribuer aux efforts de réponse, 

• Faciliter des ateliers et des réunions consultatives avec les parties prenantes pour recueillir 

des informations et des commentaires sur les stratégies, les interventions et les lacunes de 

financement proposées, 

• Préparer un rapport complet présentant les résultats de l'évaluation, l'approche de 

développement conduit par la communauté proposée, les interventions prioritaires et les 

besoins financiers. 

5 Comptes rendus 

Le consultant travaillera en étroite collaboration avec la coordination du projet COSO, l’ANADEB 

et la coordination PURS, avec lesquelles, il s’entendra sur les détails des termes de référence. Il 

devra soumettre à l’ANADEB, après la signature du contrat, la méthodologie de travail, en tenant 

compte des détails convenus. 

Dans le cadre de cette mission, le gouvernement mettra à la disposition du consultant des agents 

de sécurité/un dispositif de sécurité pour  (a) l’assister dans la collecte des données et (b) assurer 

la logistique sur place compte tenu des risques de sécurité. 

Le consultant peut être invité à prendre part aux réunions techniques en termes de compte rendu 

aux autorités administratives concernées par le présent projet. Il participera aux ateliers de pré-

validation et de validation du rapport. 

Il présentera des rapports d’étapes suivant les avancées à l’ANADEB pour le recadrage éventuel. 

Le consultant pourra être sollicité pour faire une présentation des résultats de l’étude à des ateliers 

thématiques de niveau national ou local. 

6 Livrables 

Le consultant est tenu de fournir les livrables suivants : 

• Un rapport de démarrage présentant la méthodologie proposée et le plan de travail dans 

les deux semaines suivant le début du contrat, 

• Un projet de rapport des résultats de l'évaluation, de l'approche de développement conduit 

par la communauté proposée et d'une liste complète d'interventions prioritaires pour 

examen et commentaires, 

• Un rapport final qui intègre les commentaires reçus, répond à toutes les remarques et 

fournit une liste claire des interventions prioritaires, ainsi que des besoins financiers 

détaillés pour mettre en œuvre ces interventions de manière efficace. 
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7 Durée de l’étude 

La durée prévue de la mission est de vingt - cinq (25) jours étalés sur deux (02) mois comme 

présenté dans le chronogramme indicatif suivant. 

Activités Durée(jrs) 

Rapport de démarrage : élaboration de la méthodologie et des outils 2 

Atelier de cadrage 1 

Collecte de données 16 

Production du rapport provisoire 3 

Atelier de validation du rapport 1 

Finalisation du rapport 2 

Total 25 

8 Profil du consultant 

Les critères suivants seront déterminants pour la sélection du consultant. 

a. Être détenteur au moins d’un diplôme de niveau supérieur (Bac+5 ou plus) en 
développement international, études humanitaires, sociologie, économie, droit ou 
tout autre diplôme jugé pertinent, 

b. Avoir réalisé au moins cinq missions d’évaluation et de recherche au cours des 10 
dernières années, 

c. Avoir réalisé au moins deux (02) missions d'évaluations et de recherches dans des 
contextes humanitaires au cours des 5 dernières années, 

d. Avoir au moins cinq (5) ans d’expérience générale dans les approches de 
développement communautaire, les approches de développement conduit par la 
communauté et les méthodologies participatives, 

e. Avoir une bonne connaissance du contexte togolais et des défis liés au déplacement, 

f. Disposer de solides compétences en analyse et en rédaction de rapports, 

g. Avoir une bonne capacité à travailler en collaboration avec des parties prenantes 
diverses. 

 

 


